
 

 

Recueil des selles 
Coproculture et examen parasitologique des selles 

→ Intérêt 

La coproculture a pour objet de mettre en évidence l'agent responsable d'une 
diarrhée infectieuse. 

Remarque : 

•  Pour la recherche d'amibes: privilégier le prélèvement au laboratoire. 

•  Pour la recherche de parasites, il est possible de devoir réitérer l'examen si 
le premier est négatif. 

→ Préconisations pour le prélèvement 

Cet examen est à effectuer, si possible, lors des épisodes diarrhéiques. Il est 
souhaitable de faire cet examen à distance de tout traitement. 

ü  Recueillir les selles dans le flacon stérile fourni par le laboratoire : une noix 
de selles (si selles moulées) et minimum 10 ml (environ 1/10 du flacon si 
selles liquides). 

Identifier le flacon avec votre nom et prénom si cela n'a pas été fait par le 
laboratoire 

ü Acheminer au laboratoire dans un de délai de : 

− 8h si conservation entre 2 - 8°C 

− 4h si conservation à température ambiante. 

− Si recherche de toxine à Clostridium : garder impérativement à 4° 

Entre 2 - 
8°C 

Temp. 
ambiante 

Dans les 8 
heures 

Dans les 
heures 


